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Ajouter un nouveau paragraphe 2.1.8, comme suit: 

«2.1.8 �Véhicules à deux étages sans toit�: un véhicule à deux étages dépourvu de toit sur 
plus de 50 % de la surface du plancher supérieur. Ce véhicule appartient aux classes I 
et A seulement.» 

Annexe 9, 

Paragraphe 7.6, modifier comme suit: 

«7.6 Issues 

 Les véhicules à deux étages sans toit devront satisfaire:  

− À l�étage inférieur, aux prescriptions requises pour l�étage inférieur des 
autobus à deux étages; 

− À l�étage supérieur, aux prescriptions qui ne sont pas incompatibles avec 
l�absence de toit.» 

Paragraphe 7.11, modifier comme suit: 

«7.11  Mains courantes et poignées 

Tout autobus à deux étages sans toit à l�étage supérieur doit être muni des dispositifs 
suivants: 

− Une paroi continue dans toute la partie dépourvue de toit, d�une hauteur qui ne 
soit pas inférieure à [1 100] mm à partir du plancher de l�étage supérieur; 

− Une main courante de protection continue d�une longueur au moins égale à la 
partie dépourvue de toit et répondant aux caractéristiques suivantes: 

− Aucune dimension de sa section ne doit être inférieure à 20 mm ou 
supérieure à 45 mm; 

− La distance entre la main courante et la paroi adjacente ne doit pas 
dépasser [150] mm; 

− Elle doit être fixée à la structure résistante du véhicule. 

− Une protection continue à la partie avant de l�étage supérieur qui couvre toute 
la largeur du véhicule et d�une hauteur de 4 m mesurée à partir du sol sous le 
véhicule, afin de protéger les voyageurs de toute intrusion éventuelle venant de 
la partie avant du véhicule.» 
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